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Chambre des llepréscntants. 

S:éANCE ou 17 AvnIL 18-1:'3. 

RAPP()l\'I 
Fai't par JJ/. MAE11n!'i'S1 au no111 de la, section centrale ('' cltrl1'!fde d'cnaminer 
le projet de loi tendant a appliquer le r~r;imo du. canal de Terncuxen a ur 
catuiu a d'Üstende ri Bruqe» et a Gand('). 

~ 

MESSIEUHS' 

D'après l'art. 26 du traité conclu avec la Hollande, le [j novembre 1842, les 
namres venant de ln mer , P'"!" se rendre en Belgique pa1· le canal de 
T131•11euzen ou vice versâ , ne sont aesujetus, powr le parcowrs de ce canal et 
la m anœuore ries ponts et écluses, au paiement d' aucust droit, peage ou retrï-. 
butum, quelles qu'en pn1:ssent être la dt!110111inatwn et l'espèce, soit au, profi: 
des Paus-Bas, soit me profit de la Bo/gigue. 

Et pour ce qui concerne la navigation intérieure de ce même can.il , 1'11 

attendant une révison complète des tarifs et arrêtés qui régisscut la mal.1ère, 
l'art. 2B du même traité porte : des a present les droits de navigati'on sont 
1J·éd·uits auo: deux tiers du tarif actuel et a rnoitre pour les barques et bateaux 
d vapeur faisant un service public pour transport de voyageurs ou de mar 
chandises. Les bâtiments et embarcations eeclusioement cha-ryéi de poisson» 

(') La section centrale était composée de M~L L1hDTs. prés1dent, Dt Tnenx, DE S>In, 'Iuuuon, 
KEBVYl'lf, Î Al'f Curssx, et l\hERTENS, rapporle11r. 

(') Projet de loi, 11° 49. 



( j 

/1·111\, Cll!Jl'rti's) p/eJ'l'C'\', e/1t111.1') i-lutrlro n de t1•1·1·e et to u rlu:«, Ill' prtyC'ront que 
lrt 1110/tt'e' des d ro/t« fi.ce'.-: pttl' lu /rtrif 7n·e'c/trJ. 

Ces dispositions cumlil11ent uu privîl<~!I'(! e11 F,neu1· du canal de 'I'e rueuzeu , 
m1 rm\judice des ca nuux d'Ostt'ndc :\ Brnw~s el. ù Gand, 11ui forment 1111c voie de 
nav io a tiou ,rnaloP'U<' :i c el!c du canal il1! Tcr11cu1.c11. Il a dnnc semblé éq uitnhlo 

(J (1 

au Couvn11c11H·nt d o leur .ippliqt1cr le m<'!me r<\~irnc qu'à ce dernier canal. 
l)'aill1·urs: e11 f.1isant. di,~p,11·:ilt1·1· lu nomulie qui existe aujourd'hui entre ces deux 
,oit's de 11:1vigalio111 le trt,rnr lui-rnèmc ne pc~11L c1u'y (pg·1w1-, puisqu'en n ivc 
l.111L sur les cann n x d'D.~k11dt• ù Brt1~\(!S <'I ù Gand les p<S,it;-<~s ii l'!\trnl de ceux 
q11i se pe11:oivenl ~11r k c.tn,d !k 'l'erucuzeu , et cI1 at tir.int ainsi L, m vigation 
uuu i timc 1-i111· Gand, par l<' pur! d'O,,Leudc <'L le canal de 13ru1rcs, l'État écono 
mise le 1·1'1nhrn1n.;euient du pt~,1ge de l'Escaut qu'il est tenu de faire ù ln 
Ilol laudc, pour tous les na vires <1t1i preuncnt la voie du canal de Terneuzen. 
La rill<! de Caml1 de son côt é , doit auss] prnlitcr de 1,, mesure, attendu qu'alors 
r lru x ligne:, de 11av1unIio11 l iln cs do péages v ieudrout aboutir à son port. 

C'P~L rruidé )Ml' ces motifs q1w le Gouvernement, 
2B 110, eru hre 1H ~ 1, a proposé ù la lén-islaL111·e u11 projet 
prc m icr's nrticles soul conçus couun c suit : 

dans la séance du 
de loi dont les deux 

A.11'1'. Ier, c( L'exemption de tous droits résultant de l'art. '.26 du traité du 
>i :"3 novembre IB~2 (.To111·1utl o(/ic/cl) nu 2-1)1 pou1· la na/JljJation uui ritùn» du 
» canal de Terneuzen sera appliqué j)Our le parcours des canaux d'Ostende .'t 

n Brurrc8 cl it G,rnd, aux navires venuut pal' ces cnuau x de la mer eu Belg-î11uc, 
)) cl oice uersti, >i 

Ar..T. ~- <c Les tarifs actuels des canaux d'Ostende ù Brn[)CS et à Gand seront, 
J> qu:int ù la nrtlJLi;rit/on ùuerieure, sui· ces canaux, réduits dans la proportion, 
)) indiquée pou!' le cana! ds Terneuzen, pa1' le § 3 de l'art, 28 du traité du 
» 5 novembre 18 U. n 

La disposition de l',1rt. 1er a obtenu l'assentiment de toutes les sections, ainsi 
que de la section ce n trn!e , qui l'ct adoptée à la majorité de six voix, un membre 
s'étant abstenu. Une section même aurait voulu aller plus loin: elle a adopté 
une proposition tenda nt ù allouer une p rirne à Lous les navires qui entreront 
dans le pays par le port d'Ostende. La section centrale croit devoir recom 
mander cet objet ù l'attention du Gouvernement. 

L'art. '2 a été admis par cinq sections; une seule, la première, dans laquelle 
quatre membres étaient présents, l'a repoussé par deux voix, les deux autres 
membres se sont abstenus; celle section ne voit pas sur quel principe celle 
disposition repose, i! n'y a pas, d'après elle, de situation identique pour le 
canal Je Terneuzen, canal ùuernational, et les canaux d'Ostende .:, Bruges et 
à Gand, canau« interùutrs . Elle craint d'ailleurs que ce précédent ne provoque 
des demandes de réduction de tarifs, qui frappent la navigation intérieure sur 
d'autres canaux du pays. 

Celte opinion a été partagée par quelques membres de la section centrale, 



q111 11ia1111 q111111l ù la 11avirratio11 intérieure. toute sirnilitut le cntr» le,-; deux 
cauaux el 11e voulant pose,· de pt·écédt•nl qui, selon ('UX, cle vrn il faire accorder 
le même degrèvcrne11L sut' tous les canaux de l'lttal1 onl refusé leur appui ù 
l'art. :2. D'uul.r es 111c111hn~ out soutenu qnc les canaux de Terneuzen ù (;,1ud 
et d'Ostende ù Ga11d 1 créés tous les deux dans le môme b ut . nynnl l'un Pl 

l'autre la mèuic dcsti nat iou , il étnit de toute équité d'ussiurilcr les droits ù 
percevoir sur ces deux canaux aussi bien pour la navign tion intérieure que 
pour la uavigariou uiaril imc. Ils out de plus fait rcrnm·c111c1· que les a11!1•c!; 

canaux de l'iutérieur se rn ient d'autant muins fondés ù réclamer, que la propo 
sition du Gouvernement ne tend qu'à dégrever les canaux d'Ostende ù Bt·t1{}CS 
et à Cuud des d roits excessifs, don L ils out t\lé frappés par des l'èulcmcnts pro 
viuciaux a van l leur rcp1·ise par le Gouvcrucmcnt , et ù les relever ainsi de la 
position défavorable cl cxccpt iounclle dans laquelle ils so t.rouveut.aujo u rcl'Irui. 

Après une assez longue discussion l'art. 2 ayant élé mis aux vois, trois mem 
bres l'ont rejeté, deux l'ont adopté cl deux se sont abstenus. 

Les art. l cr <'L :2 du projet du Gouvernement parlant des na vires iudist inc 
temeut., soul applicables nou-seuleurcnt aux navires belges, mais encore ù ceux 
<les pays l'll'Hll!JCl'S, 

Cependant il peul se pl'ésenler des motifs qui soient de nature ù ret ircr 
celle faveur n ux d cru ieis, el celle faculté le Gouvernement la dcui.uule pal' lt• 
§ l cr de l'art. 3. aiusi conçu : 

1 

(( Le Gouvcrnemeut pomT,1 suspendre, en tout ou en p.utic, l'eff..:t des dis 
)) poaitious qui précèdent, ù l'éuanl des navires des pays où la n,1vigatîon belge 
» sera soumise ii des surtaxes. )) 

Celle disposi lion a été admise par toutes les sections, ù l'exception de la ;1e. 
qui voudrait n'accorder la faveur de l'exemption des dr'oits Olt de Î.l rérluctio.: 
des tarifs qu'aux navires hetges el aux navires élranu-f!l'S des p,1ys où la uavi 
uation belge n'est soumise ii aucune sui taxe el donner au Couvcrnement la 
faculté d'étendre celle faveur aux autres navires éL1-.111uers, en stipulant les 
conditions de cette extension dans l'intérêt du pays. Elle invite, en conséquence. 
la section centrale à modifier daus ce sens le § 1 cr de l'a rl , :t 

Celle proposition ayaul été communiquée au Gouve rneuieut , il y a éh~ 
répondu qu'on considéruit celle restriction inutile pat· la ra ison priucipa le que 
l.,1 gé11éralité <les navires étrangers (les nuvires français et ceux des O,~ux-Siciles 
exceptés) étant assimilés, par suite d'arraugcments , aux ua vires belues pom· 
les droils de navigation de Loule espèce, la restriction ne trouverait que peu 
ou point d'application. D'ailleurs les péa5es qu'il s'n~il de aup pri urur pour les 
navires venant de la mer ou y allant, sont trop modérés vour qu'une pareille 
restr-ictiou ait aucune portée. Il semble que le mieux esl <lès-lors de s'en tenir 
nu premiel' alinéa de l'art. 3, lequel permet au Gouvernement <l'appliquer <les 
restrictions aux pavillons étrangers, le cas échéant. 

.Malgré ces observations 1 la majorité de la section centra le, entrant dans les 
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vues li<- la ;~,! section . .i décid<~, 1•a1· -'i \'OÎX conue :~1 de s111Jst1l11cr la récl.icuon 
suivante ;'1 ccllt- proposée par !<1 GouvcrncuH'nL: 

c< La disposition de l'ar l ir! e 1micédcnt est upplicable aux navires étrange, s 
n des pays où ln 11avigation belge u'e-t soumise ,\ aucune surtaxe. Le Gouver 
>> ncrncnt est aut orisé il l'étendre nu v pavillons dvs autres natious , si l'intérè: 
>> du pays l'ex igc. >) 

Par celle rédaction, q ui fnrrncrn l'art. 2 du projet, il est devenu nécessaire 
de limiter la disposition d e l'ait. ter aux navires bel{}f'S, A cet effet, le mol 
natio naua' st'r.î i11séré da ns cet art iclc. 

Le§ '2 dt' l';1rf. 3 porle :pie les di1q)o~itions des art. !cr et '.2, en cc qui con 
cerne les droi ls de pont 1>ll l' le canal de Ururres ù Gand. ne recevront leur 
application qu'à I'expira tiou dr-s baux courauts , sauf r ésiliatiou i1 l'amiable 
pure et simple de ces ha ux , 

Cet alinéa a él é .idopté sauf, Lou le fois, à le restreindre ù la navigution mari lime 
par sui le du rejet <le l'ar l. ~- Préseutnnt u ue disposition transitoire, il formera 
un article séparé. 

D'après les décisions qui précèdent la section centrale a l'honneur de pro 
poser à la Chamlne le projet de loi imprimé à la suite du présent rapport, en 
re3ard de celui présenté par 1c Gouvernement. li a été dans son ensemble 
adopté par cinq voix, d eux membres s'ét aut abstenus . 

Il nous reste à rendre compte de deux points qui ont fixé l'attention des 
sections et. à l'éfial'd desquels la section centrale a recueilli les renseignements 
réclamés p.:ir ces sections. 

l cr Pouit. Dans l'ex posé des motifs accompagnant le projet de loi, il est dit, 
que par l'exemption proposée pour la navigation maritime et la réduction pour 
la navigation iutérieure , on peut évaluer la perte que fera le trésor à environ 
fr. 20i000. 

La 1 n: section a inv ité la section centrale de se faire présenter les bases du 
calcul sur lequel celle prévision repose. Voici ce que le Gouvernement a 
ré pondu à celle deura nde ; 

(( Dans l'état des choses, la moyenne 
)) Bruges i1 Ostende, s'élève à. 

>> Ceux du canal de Gand à Bruges, à 

des produits du canal de 
. fr. 

>J Total. 

27,000 
18,000 

. fr. 45,000 

1> Dans l'hypothèse où les navires de mer contribueraient pour 
>) 1m quart dans celle recette, il y aurait d'abord pour première 
>> déduction 

» Reste. 

>> Et pour deuxième déduction, irn tiers pour la réduction accordée 
}> aux na-vires de l'intérieur . 

,, Reste. . fr. 

11,250 
331750 

11,250 
22,500 
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n lro ù il ~uil qur li1 recette, après l'c xpirat io n des baux des !Jllllls. Il<' p10••· 
1 ' l i '9 ·> .• 00 )) (111 ll'H pus que I', ,,, ,) ' )) 

;Je point, La 2,e section a désiré oonuaitre le mouvement du port d'Osteur!e , 
avant et depuis le traité d11 ;i novembre IB42. 

Eu voici Il- relevé ù l'entrée el à la sortie à pnrtir Je U13S ( V. paa·e t>BH du 
tableau généml du commerce, en Hl43) : 

1838 1830 1840 1 1841. 1842 1843 

Ponr u'Osu:.rm,. - Entrée ot sortie réunies, 1 l, 182 1 1 ,0U9 1 7o:3 1 904 1 1,008 1 96/5 

En Hl-H 1 les entrées el sorties réunies ne se sont élevées qu'au chiffre 
de 936. 

Le même tableau présente pour le port de Gand, pat· Terneuzen, le mouve 
suivant ; 

G,\l'ill (Tel'llCUZCIJ). --- Entrée et sortie réunies •.• 

1819 

!H 
1840 

290 

18/il 
-- 

2815 
1842 1843 - 442 

Le rnpporteur, 
J, HAEHTENS. 

Le président, 

LIED'l'S. 
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PR()JET DE LOI. 

1•1•ojct (111 (,oui·t-1•nc111c11i. 

u:ONlLD, Rot IlE8 BEua;s, ETC. 

A1n1cu,: l't\EM1I:1t. 

L'exemption tic tous droi ts rèsuhunt 
(1 c l'a Il. 26 du traité du G novembre 1842 
(Journal officiel, n° 24), pour la nariga 
tion maritime d11 caual de Terneuzen, 
seru appliquée, pour le parcours des ca 
uaux d'Ostc nde à Bruges cl à Gand, aux 
navires vcuaut par ces rnnaux de la mer 
en H1'lc·iquc, et tnce iersâ, 

ART. '2.. 

Les tarifs actuels des canaux d'Ostende 
a l3rugcs cl ù Gaud seront, quant ù la 
1wvigotion intérieure sur ces CilJlHU"-, ré 
duits dans la pr-o portiou indiquée pour 
le canal de Terneuzen, par le § 3 de 
l'art. 28 d11 traité du 5 novembre 1842. 

Â.11.'l'. 3. 

Le Gouvernement pourra suspendre, 
en tout ou en partie, l'effet des disposi 
tions qui prccèclcnt, à l'égar<l des navires 
<les pays où la navigation belge sera 
soumise u des s urtuxes , 

1•1•ojct df.l la .!iicction ~cutrnlc. 

L{OJlOLU, R.01 nns BELGES, ETC. 

AnTICLE PREMIUt. 

L'exemption rlc tous droits résultant 
de l'art. 26 du truité du 5 novembre 1842 
(Journal o/ficz"al, 11° 24), po11r ln 11nvic-n 
lion maritime d u canal dc Tcrucuzcn sern 
appliquée pour le parcours des canaux 
d'Ostende ù Bruges et à Gand, aux 11a 
vi i cs notionau:1:vew111l pur ces canaux de 
la mer ru Belgique, et vice cersâ. 

(Kejctc.) 

At\T. 2. 

La disposit iou de I'art icle précédent 
est applicable aux navires étrangers des 
pays où la navigution helge n'est sou 
mise à aucune surtaxe. Le Gouvenu·meul 
est autorisé ù l'étendre aux puvillous 
des autres nations, si l'iutérêt du pays 
l'exige. 
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l'a•ojct du G.011n.·1•11c111cnL 

Eu cc qui concerne les droits de po11L 
sur le canal de Gand à Bruges, les dis 
positious des art. l" et 2, ne recevront 
leur npplicatio n qu'a l'cxpirutiou des 
haux courants, sauf résiliation à I'amia 
blc pure et simple de ces haux , 

Ain. a. 

En cc qui concerne les droits de pont 
sur le canal de Gaud à Bruges, les dis 
positions des ml. 1 c, cl 2, ne rccevro ut 
leur applicati ou qu'à l'expiration des 
baux courauts , sauf résiliation à l'amia 
blc pure cl simple de ces baux. 


